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III.~I1 nous parait d'ailleurs pleinement
prouvé que la réputation de monsieur Louis
Roy, père, est tellement bien établie, qu'aucune
des choses dont ses fils se plaignent n'a diminué
l'estime publique à son égard.

IV.—Quant à l'opinion que le dit Messire
Auger peut avoir exprimée, soit dans certaine
assemblée de paroisse, soit dans le cours de
quelque conversation, sur des affaires publiques,
ou môme sur la conduite officielle du dit Messire
Louis Roy, père, Nous considérons que le dit
Messire Auger était libre de le f\iire (1), comme
tout autre intéressé, sauf pour lui à voir si
c'était prudent ou convenable, en sa qualité de
curé, entelle ou telle circonstance particulière.

V. -Nous ne pouvons cependant Nous empê-
cher de regretter que, depuis que cette plainte
Nous a été adressée et que Nous avons décidé
de l'aire une enquête sur ie.s différentes parties
de la dite plainte, qui avaient rapport soit au
dit Messire Auger, soit au révérend Philippe
Moreault, curé du Cap-Chat, le dit Messire
Auger, au lieu de garder un silence respec-
tueux (2) sur une affaire qui nous était ainsi

(
t) Après oftle réflexion rie Sa Grandeur, (iiKjlijnes personne'^

dans Ste-Anno et un Cap Chat ne devroni plus penser que
c est un sacrilépo ou un critno (Je lèse—majesté, de dilTérer
d opi ion avec Mr Louis Uoy, père, et on ne trouvera na';
•'Irauge à Favenii- que, lorsqu.,' Mr Hov parle, on lasse comme
Sidracli, Misaoli et Abdena^o devant la statufi i\". Nahuelio-
nosor, on reste dehout !

C2) Mr Auger demande la p(;rmission de dire qii'ii ne pen^e
pas ([iraneuiie loi, soit la lui naturelle, soit la loi divine so't
la loi ecclésiastique, soit la loi civile. piTScnve à un accii'-.'
lorsqu'il est convaincu do son innocence, un silence rcspec'
tueux, quelque saint el quelque haut que .soit le Irihurialsaisi


